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A. OBJET DE L’ETUDE 

 

La commune de Guyans-Vennes souhaite réaliser un schéma directeur d’assainissement étendu à 
l’ensemble du territoire communal (réseaux de collecte, systèmes de traitement et assainissement non 
collectif). 

 

La zone agglomérée est desservie au centre par un réseau de collecte unitaire, un lotissement 

périphérique possédant un réseau séparatif. Guyans-Vennes dispose d’une station d’épuration 

située un peu à l’écart au sud du village.  

 

Ce schéma directeur devra répondre aux points suivants :  

 

 étude diagnostique portant sur le réseau communal afin de déterminer le taux de collecte et 

localiser des éventuelles arrivées d’eaux claires 

 étude des secteurs actuellement non raccordés afin de définir le mode d’assainissement le 

mieux adapté : autonome, autonome regroupé ou raccordement à un réseau existant. 

 établissement d’un programme chiffré et hiérarchisé des travaux nécessaires pour mettre les 

réseaux en conformité 

 établissement du dossier de zonage assainissement. 

 

Compte tenu des caractéristiques particulières des réseaux, les objectifs spécifiques assignés à 

l'étude par le Maître d'Ouvrage sont par conséquent : 

 

 D'améliorer l'aptitude du réseau à conduire vers une station d'épuration en période de temps sec 

des flux polluants qualitativement et quantitativement bien contrôlés, c'est-à-dire débarrassés 

autant que faire se peut de leurs eaux parasites, non surchargées par des rejets industriels sans 

mise en charge des réseaux, etc. .... 

 De mettre en conformité l’assainissement non collectif : conservation avec réhabilitation ou 

orientation vers du collectif. 

 

Les objectifs de temps sec et de temps de pluie se conjuguent selon un objectif global qui est de 
conduire à la station la totalité des EU de temps sec et une part, dans des limites économiquement 
acceptables, des pollutions associées aux eaux pluviales dans le cas des réseaux unitaires. 

 

Pour satisfaire ces objectifs finaux, l'étude devra répondre à la stratégie suivante : 

 Connaissance de la structure actuelle des réseaux, 
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 Compréhension du fonctionnement hydraulique et pollumétrique des réseaux en période de temps 

sec et de nappe haute, notamment en mesurant et localisant les arrivées d'eaux claires parasites 

permanentes, 

 Etude de l’assainissement autonome en place (enquêtes individuelles) et étude pédologique afin de 

définir l’aptitude des sols à l’assainissement individuel en même temps que l’analyse des 

contraintes au niveau des parcelles, 

 Etablissement d'un programme hiérarchisé d'actions sur le réseau visant à répondre aux objectifs 

fixés : temps sec (réduction des eaux parasites, restauration des collecteurs, etc. ...) et temps de 

pluie, actions éventuelles sur les déversoirs d'orage, …, 

 Schéma directeur d’assainissement, 

 Etablissement de la carte de zonage pour présentation à l’enquête publique. 

 

L'étude proposée comportera 5 phases distinctes : 

 

 Phase 1 : Diagnostic général : recueil (enquêtes) et première exploitation des données disponibles 

- Détermination des points de mesure - Reconnaissance des réseaux - Mise à jour des plans. 

 

 Phase 2 : Campagne de mesures et d'analyses - Synthèse relative à la situation actuelle - 

Délimitation sectorielle des désordres. 

 

 Phase 3 : Etude de l’assainissement autonome. 

 

 Phase 4 : Programme hiérarchisé et chiffré des améliorations souhaitables sur le réseau 

d'assainissement. 

 

 Phase 5 : Etablissement d'un Schéma Directeur d'Assainissement définissant les actions à court et 

moyen terme – Zonage. 
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B. CADRE GENERAL ET ETAT INITIAL DE L’ETUDE 

1. PRESENTATION DE LA COMMUNE 

(Voir extrait de carte suivant) 

 

La commune de Guyans-Vennes est située dans le canton de Pierrefontaine-les-Varans à une 
distance d’environ 5 kilomètres d’Orchamps-Vennes. 

Son territoire communal est relativement étendu, 1950 hectares. L’habitat diffus est « éclaté » au 

niveau de nombreux hameaux présents sur la commune. 

L’altitude de ce village varie entre 750 et 800 mètres. On peut discerner un village bas caractérisant le 
centre bourg et les différents écarts situés majoritairement au niveau du petit plateau s’étendant sur 
les hauteurs de Guyans-Vennes. 

La population est en forte augmentation depuis 1982. Depuis cette date, une augmentation 
significative est constatée (+ 8,5 %). Cette tendance devrait se confirmer dans les années à venir 
grâce aux terrains constructibles encore disponible sur le village . 

L’activité générant le plus de pollution sur la commune est la société de fromagerie. Nous 
trouvons également une activité agricole importante et également quelques artisans. 

 

1.1 POPULATION 

L’examen de la population, de sa répartition, de son évolution et de ses variations 

saisonnières, est un élément important pour le choix d’un système d’assainissement. 

Comme le montre le graphique suivant, la population de Guyans-Vennes est en augmentation 
constante depuis 1982 mais elle est plus forte depuis 1990. 

Evolution de la population permanente de la 

commune de Guyans Vennes entre 75 et 99
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La mairie annonce 610 habitants actuellement pour environ 207 résidences principales et 32 
résidences secondaires. Cette population est répartie entre le village , le hameau de Grand Chaux et 
des fermes isolées. Nous estimons  à 250 le nombre d’habitants dans les écarts, le reste se trouvant 
sur le village. 

 

 

 

1.2 L'HABITAT 

 

L'habitat de la commune est essentiellement constitué de maisons traditionnelles. Un habitat de type 
pavillonnaire s’est greffé au coup par coup à ce noyau de maisons datant de l’avant-guerre. La 
commune compte ainsi quelques lotissements situés sur les écarts ou en périphérie du centre du 
village. 

 

L’habitat au niveau du centre bourg reste très étiré selon une direction nord-ouest / sud-est. 

 

1.3 L’URBANISME 

 

Actuellement la commune ne possède aucun document d’urbanisme. 

 

Deux secteurs sont susceptibles d’accueillir de nouvelles habitations, il s’agit du secteur haut du village 
et sur le hameau de Grand Chaux. 

La commune compte au total 242 logements dont  87 % est dédié à de l’habitat permanent. 

 

1.4 LES ACTIVITES 

 

Les activités de la commune pouvant influer sur les rejets polluants, en terme de volume et de 
variation de charge ont fait l’objet d’une enquête à laquelle quelques exploitants ont répondu. Ces 
activités sont principalement : 

 

 Fromagerie 

Transformation de 4 000 000 litres de lait par an, soit 13 000 litres par jour en pointe (sur la base de 

300 jours), 

Pas de perspective d’évolution, 

Consommation en eau potable : 3 000 m³ par an, soit 8.2 m
3
/jour en moyenne  

Travaux de mise aux normes du PIMPAF (atelier de fabrication) réalisés à ce jour, 

Rejet des effluents au réseau communal. 
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Estimation de la charge de pollution rejetée : 

4 000 000 litres/an soit 13 000 litres/jour sur la base de 300 jours 

2,4 g de DBO5 produit par litre de lait travaillé soit : 31,2 kg de DBO5 produite chaque jour 

Soit sur la base de 60 g de DBO5/jour/habitant : 520 EH 

 

 Agriculteurs 

 

La commune compte actuellement 25 exploitations agricoles. Les caractéristiques de chaque centre 
d’exploitation est repris dans le tableau page suivante. 

Actuellement et compte tenu des questionnaires retournés, aucun rejet ne s’effectue au niveau du 
réseau d’assainissement communal. Les rejets d’effluents agricoles (eaux vertes et eaux blanches) 
s’effectuent ainsi en direction des fosses à lisier ou vers des puits d’infiltration. 

Le réseau d’assainissement et notamment la station d’épuration ne sont pas à même de traiter 

actuellement ce type d’effluents. 

 

 Hôtel / Restaurant BOILLON 

Restauration : environ 30 couverts par jour. 

Utilisation de 1000 m
3
/ an d’eau potable. 

Rejet direct au réseau sans traitement. 

 

La commune compte également une boucherie, un garage automobile et quelques artisans. 
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TABLEAU RECAPITULATIF DE L’ACTIVITE AGRICOLE DANS LA COMUNE DE GUYANS VENNES 

 
N° Exploitant Activité Surface 

exploitée 
en ha 

Nombre d’UGB Conso  d’eau 
en m3/an 

Destination 
des eaux 
vertes (1) 

Destination 
des eaux 

blanches (2) 

Capacité 
de la 
fosse 

Rythme 
de 

vidange 
fois/an 

Destination 
des trop-
pleins de 

lisiers 

Situation 
vis-à-vis 

du PMPOA 

Observations et commentaires de 
l’exploitant 

39 MERCIER P Bovin lait 43 40 1500 Puits perdu Puits perdu 90 4 à 5 ? Rien de fait RAS 
9 GAEC des Germains Bovin lait 56 60 1400 ? ? 100 6 ? OK RAS 
53 BOUJON J Bovin lait 60 50 ? Fosse à purin + 

lisier 
Puits perdu 420 2 ? Rien de fait RAS 

46 CASSARD F 
 

Bovin lait 
Bovin viande 

50 30.93 330 ? ? 100 3 ? Rien de fait RAS 

6 MAGNIN -FEYSOT P 
 

Bovin lait 47 65 850 Fosse à lisier Fosse à lisier 580 ? ? OK RAS 

59 BOISSENIN J-L 
 

Bovin lait 53 44 ? ? ? 300 2 ? Rien de fait RAS 

49 TATTU R Bovins lait 43 45 600 ? ? ? ? ? ? ? 
41 CASSARD E Bovins lait 47 ? 1400 Fosse à lisier Fosse à lisier 70 8 ? Rien de fait RAS 
10 MOUGIN J-L Bovins lait 55 52 700 Fosse à purin Fosse à purin 200 2 ? Déjà aux 

normes 
RAS 

47 VIPREY D Bovins lait 51.42 50 400 Puits perdu Fosse à lisier 120 4 ? Rien de fait RAS 
22 CASSARD C Bovins lait 50 60 480 ? ? 480 2 ? Rien de fait RAS 
 GAEC des PLAINS Bovin viande Bovin 

lait 
130 150 2000 ? ? 1550 3 ? OK RAS 

 GAEC BOILLON 
PLAINMONT 

Bovin viande 
Bovin lait 

85 80 300 ? ? 30 6 ? OK RAS 

25 JOLY N Bovins lait 40 40 450 Fosse à purin Puits perdu 50 3 ? Rien de fait RAS 
 BOUJON . F Bovins lait 36 39 ? ? ? 400 2 ? NON RAS 
 VIENNET . P Bovins lait 53 46 400 Fosse à purin Tranchée 

filtrante 
90 5 Tranchée 

filtrante 
NON RAS 

 BOICHOT . M Bovins lait 60 53 600 Fosse à purin Puits perdu 320 3 ? Rien de fait Extension envisagée et travaux sur le puits perdu 
 EARL Louis 

Tisserand 
Bovins lait 68 70 880 Fosse à purin ? 100 6 ?  Cessation d’activité 

 GAEC VIPREY 
Michael et Chantal 

Bovins lait 60 60 600 Fosse à purin ? 70 3 ? OK PMLEE Extension envisagée 

 JOLY LEON Bovins lait 63 72 320 Fosse à purin ? 350 2 ? OK RAS 
 GAEC DES 

CHAMOIS 
Bovins lait 105 100 2038 Fosse 50 m3 Fosse 50 m3 830 2  OK Construction d’une citerne pour les eaux pluviales 

 GAEC TOURNIER Bovins lait 62 37 1200 Fosse à purin ? 500 1.5 ? OK RAS 

 
 

(1) Eaux de lavage des sols des bâtiments d’élevage en aires d’attente 
 

(2) Eaux de lavage des circuits de traite 
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2. L’EAU ET L’ASSAINISSEMENT 

2.1 LA DISTRIBUTION EN EAU 

 

La commune de Guyans-Vennes est alimentée par le Syndicat de la Haute-Loue. Pour une année 
normale, la consommation totale sur le village seul est de l’ordre de 20 900 m³ (année 2001). La part 
de la fromagerie sur la même période était d’environ 3 000 m

3
.  

 

L’analyse du bordereau des consommations montre que les plus gros consommateurs d’eau sont 
essentiellement : 

 Les agriculteurs pour l’élevage, 

 La fromagerie (3 000 m3). 

 

Le bilan effectué sur la consommation eau potable permet d’estimer à 20 900 m³ le volume 
susceptible de rejoindre le réseau d’assainissement. Ce bilan est présenté au paragraphe intitulé Eaux 
usées pré bilan volume – charge de temps sec  

 

 

2.2 SITUATION DE L’ASSAINISSEMENT 

2.2.1 Réseaux et traitement existants 

La commune de Guyans-Vennes  possède un réseau unitaire sur la totalité du village. 

Le réseau de la partie centrale du village a été réalisé dans les années 50. A cette époque le réseau 
servait essentiellement pour évacuer les eaux pluviales. Les parties les plus récentes se situent dans 
les lotissements où les travaux ont été fait entre 1975 - 1980 et 1997 pour la partie village haut. 

 

Les principaux dysfonctionnements observés lors de la reconnaissance sont repris ci-dessous : 

 

 Dalot en pierres sèches dans toute la rue principale, 

 Quelques regards sous le bitume, 

 Regards en mauvais état (radier détruit, fissures), 

 Problèmes d’odeur signalés lors de la reconnaissance, 

 Dépôt important dans les secteurs de faible pente, 

 Présence d’eau parasite dans la partie village haut. 

 

L’exutoire du réseau unitaire de la commune correspond à la station d’épuration communale 

située en aval le long de la RD 351. D’une capacité de 1 500 EH, elle date de 1972 et son 
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fonctionnement est basé sur un système de boues activées. La station présente actuellement un 

bon fonctionnement épuratoire. En revanche, d’un point de vue électromécanique, le déséquilibre 
du pont racleur sur sa margelle risque d’endommager sérieusement les parois du clarificateur par 
frottement de la lame de fond au détriment de la recirculation des boues. Une intervention sur 
l’ouvrage s’impose avant de devoir faire face à une panne beaucoup plus conséquente. Le détail de la 
visite est repris page suivante. 

 

Le réseau d’assainissement communal s’étire tout en longueur et raccorde la quasi totalité du centre 
du village. Sur cet axe principal viennent se raccorder deux antennes principales qui desservent les 
habitations situées le long de la RD 351 à l’entrée du village et le lotissement « les Mémonts ». La 
commune compte également un déversoir d’orage (en face du cimetière) afin d’éviter des surcharges 
hydrauliques au niveau de la station. 

 

 

2.3 SITUATION DE L'ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

2.3.1 Analyse statistique des équipements 

 

Pour les habitations non raccordées ou non raccordables, des enquêtes ont été réalisées pour 
connaître la nature des équipements en place et vérifier leur adéquation avec les normes actuelles en 
matière d’assainissement non collectif. 

84 questionnaires ont été distribués, 61 nous ont été retournés soit un taux de réponse de 73% 
que l’on peut considérer comme représentatif pour les systèmes existants au niveau de la commune. 

 

Sur ces 61 réponses nous observons : 

 69 % des maisons sont équipées d’un système de prétraitement (fosse septique ou fosse toutes 
eaux), soit 42 habitations, 

 38 % (23 habitations) possèdent un système de traitement : 19 par tranchée filtrante, 2 par filtre à 
sable et 2 par tertre d’infiltration, 

 27 habitations rejettent leurs effluents domestiques vers un puits d’infiltration et 6 dans des fosses 
en purin compte tenu du fort contexte agricole local, 

 6 systèmes (fosses et ou filtre) ont moins de 10 ans, soit moins de 10 %, 
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Commune deGUYANS VENNES - Tableau récapitulatif des enquêtes de description des installations en place pour les habitations de la commune

       Nombre d'habitations visitées ou questionnées par écrit : 60 Nombre de réponse : 59 Taux de réponse : 98%
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53 BOUJON Jean 1 6 1 ? 1 ? 1 1 ? ? ? fosse septique ds fosse à purin, exploit- agri

54 BELMONT M 2 5 1 ? 1 1 1 ? ? ? ? RAS
56 BOUJON Fernand Les Geys 2 6 1 ? 1 1 1 ? ? ? ? 1 RAS
57 BOUJON Maurice 2 3 1 ? 1 ? ? ? ? ? RAS
59 BOISSENIN J-L 3 4 ? 1991 1 1 0,3 1 ? ? ? ? 1 fosse septique ds fosse purin, exploit- agri
59 BOISSENIN Pierre 2 6 1 ? 1 ? 1 ? ? ? ? 1 Eaux de salle de bain dans tranchée filtrante

18 VIENNET Noel Les Creuseys 5 5 1 ? 1 1 ? ? ? ? 1 RAS

20 BULLE Henri 1 ? 1 ? ? ? ? ? ? ? ? 1 ? ? ? ? ? Odeur,probleme d'évacuation

21 BULLE Noël 3 5 1 1980 1 0 0,2 1 1 ? ? ? 1 RAS
70 LEMONNIER D;CHAR- 5 5 1 ? 1 ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? 1 EU, EP dans le sol
82 MASTING J-Paul 3 1979 1 1 1 ? ? ? ? 1 Maison secondaire

71 BOUJON Pascal 4 5 1 ? 1 3 1 1 ? ? ? 1 RAS
72 SANSEIGNE J-Claude Les Plains 4 5 1 ? 1 3,5 1 ? 1 1 RAS

73 SAUGE J-François Bas des Prés 5 6 1 1990 1 3 1 ? ? ? ? 1 RAS
74 SAUGE Louis 2 6 1 1991 1 3 1 ? ? ? ? 1 RAS

40 DEMANGE Marie 2 6 1 ? ? ? ? ? ? ? ? 1 1 ? ? ? ? se renseigner auprès du propriétaire, pb évacuation

41 CASSARD Eric 1 4 5 1 ? 1 0 ? 1 1 ? ? ? 1 EP dans tranchée filtrante, exploit- agrico
42 BOICHOT Michel 4 6 1 1982 1 1 30 1 ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? 1 à revoir
44 KUNSTLER Jacques 4 3 1 1999 1 3 1 1 ? 1 ? RAS
46 CASSARD Robert Sous le Bois 2 5 1 ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? 1 exploitation agricole
47 VIPREY Daniel 5 5 1 ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? exploitation agricole
48 VIPREY Laurent 2 5 1 ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? RAS
49 TATTU Roland 4 5 1 ? ? ? ? ? ? ? ? 1 ? ? ? ? 1 exploitation agricole

9 CASSARD Eric 2 2 5 1 ? 1 1 100 ? ? ? ? 1 se renseigner auprès du propriétaire, exploit- agri

10 MOUGIN Denis Les Germins 3 3 1 ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? exploitation agricole
12 WETZEL Alain Maryse 3 4 1 ? 1 20 1 ? 1 1 RAS

6 MAGNIN FEYSOT P 5 5 1 ? 1 ? 1 600 ? ? ? ? 1 odeurs, exploitation agricole
7 ROBIN Maryse Les Cuhots 3 3 1 2001 1 ? ? ? ? ? 1 RAS
8 GAIFFE Gérard 5 10 1 1989 1 3 1 1 ? 1 1 RAS

11 ROY Emmanuel ? 4 1 ? 1 ? 1 ? RAS
13 BARET Odile 1 3 1 ? 1 ? 1 ? ? ? ? RAS
15 MAGNIN6-FEYSOT R 3 5 1 ? 1 ? ? ? ? 1 RAS
16 BOURGEOIS Roger ? 2 ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ?
17 ROY Daniel 4 5+1 1 1978 1 0 1,5 1 ? 1 RAS
19 GIRARDET M-Therese 2 5 1 ? 1 0 2 1 ? ? ? ? 1 RAS
22 CASSARD Christian 4 6 1 ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? 1 exploitation agricole
23 DUFRESNE Christophe Grand Chaux 6 6 1 ? 1 1 ? ? ? ? 1 RAS
24 DETEY Jean ? 3+1 1988 1 ? 1 ? 1 1 RAS
25 JOLY Norbert 2 10 1 ? 1 1 ? ? ? 1 RAS
26 CASSARD Fabien 3 5 1 2001 1 1 3 1 ? 1 1 1 ? ? ? 1 RAS
27 HUGUENIN Gerard 6 5 1 ? 1 3 1 1 ? ? ? 1 RAS
28 TOURNIER Alphonse 2 5 1 ? 1 1 ? ? ? 1 RAS
29 RENAUD Y;RUFER D 2 3 1 1994 1 ? 1 1 1 ? ? ? 1 grange, écurie non occupé
29 VIPREY André ? 1 1 ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? pas de sanitaire
30 VIPREY Martial 1 6 1 ? 1 0,2 1 1 1 1 1 ? 1 1 1 RAS
31 VIPREY Christian 3 5 1 ? 1 ? 1 ? ? ? ? 1 RAS
32 TIRONI Sylvain 5 6 1 1997 1 2 1 ? 1 1 RAS
33 VIENNET Patrick 4 5 1 2000 3 ? ? ? ? ? 1 1 ? ? ? 1 RAS

34 COURTOIS MAGALI 4 4 ? ? 1 ? ? ? ? ? ? 1 1 ? ? ? 1 se renseigner auprès du propriétaire

35 VIENNNET Claude 2 5 1 1986 1 3 1 ? 1 1 RAS
45 VIENNET Daniel 4 5 1 1976 1 0,6 1 1 ? ? ? ? 1 RAS

75 LIGIER Simone 1 4 1 1970 1 ? 1 ? 1 1 RAS
76 BOILLON Philippe Plainmont 5 4 1 ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? 1 RAS
79 BOLE Marcel . 5 ? 1 ? ? ? ? 1 RAS

77 GUILLEMIN Bernard Lemont 4 4 1 1991 1 150 1 1 1 ? ? ? 1 RAS

39 MERCIER Pierre Les Fontaines 3 5 1 ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? exploitation agricole

50 VIPREY Marthe Les Erauges 8 ? 1 ? 1 ? ? ? ? 1 Pb évacuation; odeurs; entretien

78 GUERARD Robert Le Mont 4 5 1 1991 1 3 1 1 1 10 1 1 pb odeur, entretien

BOILLON André Grande Rue 4 ? 1 ? 1 ? ? ? 1 ? ? ? ? logement du restaurant

80 GUINCHARD Michel 8 rue Jean DUBUFFET 5 1978 1 ? 1 1 1 RAS

81 DROMARD J-Pierre Rue des Crêts ? 5 1 ? 1 1 ? RAS

total 1 0 27 15 0 3 0 2 1 6 27 0 19 3 0 2 0 2 0 1 6 1 0 2 9 4 6 2 38

Réponse : 1 = oui ou présence

    Entretien

Remarques

POYRY Agence de Besançon - Novembre 2011 BF2078 Rapport.doc



Schéma directeur d’assainissement de la commune de Guyans-Vennes 12 

 

POYRY Besançon - Novembre 2011 « BF2078_rapport.doc » 

En conclusion d’après les renseignements fournis, il existe deux systèmes d’assainissement non 
collectif répondant aux normes actuelles (volume, type de traitement et périodicité d’entretien). 

Toutefois ce nombre peut s’avérer encore supérieur compte tenu que certains questionnaires 

restent incomplets notamment pour les questions sur l’entretien et/ou le volume de la fosse car 

bien souvent ces données restent méconnues des propriétaires. 

La réhabilitation des systèmes ne pourra donc se faire qu’en approfondissant les 

caractéristiques de chaque système. 

 

Conclusions : 

Les systèmes anciens (soit 90 % du parc) ne correspondent plus aux normes actuelles 

(capacité des fosses trop faibles et système d’épuration incomplets ou absents), seuls deux 

systèmes sont aux normes d’après les résultats (MM. KUNSTLER J. et GUERARD R.). 

Il faudra mettre en place des systèmes adaptés pour chaque habitation non raccordable. 

 

2.4 EAUX USEES - PRE-BILAN VOLUME - CHARGE PAR TEMPS SEC 

2.4.1 bilans volumes - flux polluants 

 

Les volumes d’eau consommés peuvent à priori être considérés comme représentatifs des volumes 
d’eaux usées rejetés. Cependant, dans le contexte particulier de la commune, toutes les habitations 
raccordées au réseau d’eau potable ne le sont pas systématiquement sur le réseau d’assainissement 
(c’est la cas de toutes les habitations situées dans les écarts). 

 

Dans une première approche, les volumes EU sont estimés à partir de la population actuelle résidante 
au centre du village, soit environ 360 habitants raccordés au réseau sur la base d’une consommation 
forfaitaire de 120 litres/jour/hab., soit 43 m³/jour, d’où une consommation totale de 15 800 m³/ an. 

 

Une approche plus fine consiste à prendre en compte les consommations par compteur d’eau répartis 
sur la commune pour estimer la population moyenne (sur la base de 120 litres /jour/habitant) et en 
déduire les flux de pollution correspondant. 

 

Les flux polluants sont calculés sur la base des ratios forfaitaires habituels : 

 Demande chimique d’oxygène (DCO) = 130 g/hab./j 

 Demande biologique d’oxygène (DBO) = 60 g/hab./j 

 Matières en suspension totales (MEST) = 90 g/hab/j 

 Azote Kjeldahl total (NTK) = 15 g/hab./j 

 Phosphore total (P) = 5 g/hab./j 

 

Le tableau suivant présente le bilan volume - charge de pollution théorique produites par bassin 
versant devant arriver à la STEP . Nous pourrons ainsi comparer ces valeurs théoriques à celle 
obtenues lors des campagnes de mesure (et analyse) en phase 2. 
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Guyans Vennes : BILAN POLLUTION EAU POTABLE
ET CHARGE DE POLLUTION THEORIQUE

BASSINS VERSANTS

BV Orange Fromagerie 1 + 2 BV Violet Bas village
1 2 entrée STEP

Volume annuel (m3/an) 4675 3000 7675 13249 20924
Vol journalier (m3/j) 12,8 8,2 21,0 36,3 57,3
Débit moyen (m3/h) 0,5 0,3 0,9 1,51 2,39

Pop équivalente volume 107 68 175 302 478
Pop équivalente charge 107 520 627 371 998

Charge DCO (kg/j) 13,9 67,6 81,5 48,2 129,7
Charge DBO (kg/j) 6,4 31,2 37,6 22,3 59,9
Charge NTK (kg/j) 1,6 7,8 9,4 5,6 15,0
Charge Ptot (kg/j) 0,54 2,60 3,14 1,86 4,99
Charge MES (kg/j) 9,6 46,8 56,4 33,4 89,8

Nota : Ce bilan est établi sur la base de la consommation eau potable entre Novembre 2000 et Novembre 2001
Il ne prend pas en compte la part consommation agricole.
La population équivalente est calculée sur la base de 120 litres/jour /habitant

La pollution produite par la fromagerie est calculée sur la base de 2,4 g de DBO5 par litre de lait transformé.
Le litrage de lait journalier est estimé à 13000 litres/ jour (4000000 litres / 300 jours)

MESURES

POYRY Besançon - Novembre 2011 BF 2078  Rapport .doc
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3. MILIEU RECEPTEUR 

3.1 CONTEXTE GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 

(voir la carte géologique ci après) 

 

La commune de Guyans-Vennes appartient à la zone des plateaux calcaires du Haut-Doubs. Le 
secteur proche de la commune est affectée par quelque failles dont deux sont situées à l’ouest du 

village. Ces accidents constituent le plus souvent des zones d’infiltration concentrée et donc 

particulièrement vulnérables. 

 

Le substratum local qui affleure au cœur du synclinal est constitué de calcaires et de marnes 
(sédimentation carbonatée) d’âge jurassique et crétacé. 

Le hameau de « Sous le Bois » est situé sur des terrains Séquanien supérieur (Calcaire), le hameau 
des « Fontaines » est situé sur des terrains Séquanien inférieur (Marnes), tous les autres hameaux de 
la commune sont situées sur des terrains d’age Kimméridgien (Calcaire). Le centre bourg, lui, est situé 
sur des terrains plus jeunes (Crétacé) toujours calcaires. 

Les calcaires du substratum sont en général durs et fortement karstifiés dans ces régions 
(développement de gouffres, pertes, dolines, réseau souterrain de galeries...). 

Par conséquent l’infiltration des eaux pluviales et/ou des eaux usées sera dans la plupart des 

cas favorisée. Cependant, des argiles de décalcification (très imperméables) peuvent être 

rencontrées localement. 

 

Des circulations d’eaux souterraines existent dans ces milieux karstiques. Difficilement connues, elles 
sont le plus souvent identifiées par des colorations (injection de colorants fluorescents facilement 
détectables). Dans ce secteur, une coloration a été réalisée sur la commune de Orchamps-Vennes 
mettant en évidence une relation entre l’ancienne perte des égouts et la source du Dessoubre. 

 

Compte tenu de la proximité de Guyans-Vennes avec la source du Dessoubre, il paraît 

fortement envisageable qu’une relation existe entre des infiltrations potentielles et cette 

source. 

 

3.2 RESEAU HYDROGRAPHIQUE ET QUALITE DES COURS D’EAU 

 

Il n’existe pas de réseau hydrographique superficiel sur le territoire communal de Guyans-Vennes. 
Cependant, la présence du Dessoubre à l’est de la commune, impose une certaine vigilance et 
notamment une attention particulière à la qualité des rejets de la commune. 

 

En effet, le Dessoubre à sa source possède un objectif de qualité « excellent », soit 1A. La qualité 
actuelle de cette rivière reste cependant à l’heure actuelle de 2, notamment vis à vis des paramètres 
« nitrates » et « microorganismes ». 
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de Maîche et de Morteau

Légende:
J1a : Bajocien inférieur
J1b : Bajocien supérieur
J2 : Bathonien
J3 : Callovien
J4 : Oxfordien
J6 : Rauracien
J7a : Séquanien inférieur
J7b : Séquanien supérieur
J8 : Kimméridgien
J9 : Portlandien
Jp :
N2 :

(calcaire et marnes)
(calcaire oolithique bicolore)

(calcaire gris claire massif)
(marno-calcaire)
(marnes grises et jaunes)
(calcaire compacte claire)

(dominante marneuse)

(calcaire grisâtre)

(calcaire compacte claire)
(calcaire claire)

(marnes à gypse)
(calcaire oolithique puis roux)

Purbeckien
Valanginien
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4. ZONES NATURELLES D’INTERET REMARQUABLE 

 

La commune de Guyans-Vennes soumise à la législation de la loi Montagne possède plusieurs zones 
naturelles particulières. 

 

ZNIEFF de type I : 

Roches de la Côte de Parfonbief 

Cirque de Consolation 

 

ZNIEFF de type II : 

Vallée de la Reverotte 

Vallée du Dessoubre et ses falaises attenantes 

 

Arrêté préfectoral de biotope : 

Rochers de Maurepos 

Roches de la Côte de Parfonbief 

 

Notons cependant que toutes ces zones concernent des parties de la commune non urbanisées et non 
urbanisables à terme. Ces secteurs se trouvent principalement en limite du territoire communal, en 
bordure des deux principales vallées voisines de la commune : le Dessoubre à l’est et la Reverotte au 
nord. 

 

 

5. PROPOSITION POUR LA CONDUITE DE LA PHASE 2 

 

L’ensemble des observations réalisées sur la commune permettent de confirmer les points de mesure 
suivants : 

 

 1 mesure sur le réseau unitaire à l’aval de la fromagerie  pour estimer le fonctionnement, le 
taux de raccordement, notamment présence des effluents de la fromagerie et mettre en 
évidence l’éventuelle arrivée d’eaux parasites. 

 1 mesure sur le réseau unitaire au niveau de l’entrée de la station d’épuration pour estimer le 
fonctionnement, le taux de raccordement sur la globalité de la commune et mettre en évidence 
l’éventuelle arrivée d’eaux parasites. 

 

Pour chaque point de mesure de débit, nous utilisons une station d’acquisition avec capteur 
piézométrique associé à un orifice calibré étanche. 
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Deux campagnes de mesure de débit seront réalisées : 

 Après une période de temps sec que l’on considérera de nappe basse, 

 Après une période pluvieuse que l’on considérera de nappe haute. 

 

Le prélèvement s’effectue avec préleveur d’échantillon asservi au débit mesuré. 

Ces deux bilans pollution seront réalisés un jour de temps sec. 

 

L’ensemble de ces mesures permettra de réaliser un bilan sur le fonctionnement hydraulique 
(notamment les arrivées d’eau parasite) mais aussi pollumétrique des réseaux. Les charges polluantes 
mesurées seront comparées aux valeurs théoriques calculées précédemment ce qui donnera une idée 
du taux de raccordement. 

Nous pourrons également mettre en évidence les arrivées éventuelles d’eau parasite. 
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C.  Campagne de mesures et d’analyses 
 Synthèse relative à la situation actuelle 
 Délimitation sectorielle des désordres 
 

6. PROTOCOLE DE MESURES DEBIT-POLLUTION 

6.1 MESURE DE DEBIT 

 

Pour chaque point de mesure, on utilise un capteur piézométrique (PTX 530) relié à une station 
d’acquisition (type AGM de marque CR2M), le tout associé à un orifice calibré étanche. 

L’angle de l’orifice triangulaire varie de 60 à 90° selon le débit observé lors des reconnaissances 
préliminaires. 

La hauteur d’eau mesurée sur l’orifice calibré est convertie en débit. 

Le pas de temps de mesure est de 6 minutes. 

 

Sur chaque site, un minimum de 6 jours est exploité. 

Les graphiques d’enregistrement de débit sont présentés en annexe 1. 

 

 

6.2 PROTOCOLE D’ECHANTILLONNAGE 

 

Le prélèvement est réalisé proportionnellement au débit mesuré sur 24h à l’aide de préleveurs 
automatiques programmables 24 flacons. 

 

6.2.1 Le bilan 24 h 00 

Ce bilan pour chaque site permet d’évaluer à partir des mesures de débits et des prélèvements 
réalisés sur une période de 24 h de temps sec : 

 le volume total écoulé en 24 h 

 la charge polluante en DCO, DBO5, MEST, NTK et Ptotal écoulée en 24 h 

 les équivalents habitants, pour les différents paramètres analysés, correspondant aux charges 
polluantes d’après les ratio suivants :  130 g de DCO/j/hab 

  60 g de DBO5/j/hab 

  90 g de MEST/j/hab 

  15 g de NTK/j/hab 

  5 g de Ptotal/j/hab 
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7. CAMPAGNE DE MESURES 

 

Cette campagne a été réalisée entre le 25 octobre et le 13 novembre 2002, faisant suite à une période 

de pluie non négligeable. Le bilan débit / pollution a eu lieu entre le 28 et le 29 octobre 2002. Ces 

mesures ont pour but de quantifier les débits et les flux polluants transitant en différents points 

du réseau. Les résultats des prélèvements sont fournis en annexe 2 du présent rapport. 

Au vu des résultats de la première campagne de mesures, en accord avec le maître d’ouvrage et le 
maître d’œuvre, nous avons décidé de ne pas réalisé la deuxième campagne de mesures  car elle 
n’aurait pas apporter d’informations supplémentaires sur le fonctionnement du réseau 
d’assainissement.. 

 

8. BILAN DE LA CAMPAGNE DE MESURE 

La campagne de mesures a été réalisée en simultané sur les deux sites. Nous présentons ci-après les 
résultats par site. 

 

8.1 SITE AVAL FROMAGERIE : 

8.1.1 Analyse des débits 

Temps sec. 

 

Volume moyen mesuré largement inférieur avec les données théoriques. En période de temps 
sec, nous obtenons des volumes de 5 m

3
/jour avec des pointes de 14 m

3
/jour, chiffres tout à fait 

cohérents avec les données fournies par la fromagerie qui représente les apports les plus 
conséquents sur ce point de mesure. Cependant, la part domestique des effluents n’est pas 
représentée ici. Ce bassin versant représente pourtant environ un tiers des apports communaux. 

Absence d’eaux claires parasites, le débit nocturne est proche de 0. 

 

Temps de pluie. 

 

En période pluvieuse, les débits collectés augmentent de manière importante. On aura observé 
une pointe de 110 m3/h dans la nuit du 04 au 05 novembre 2002. Le réseau étant de type unitaire, il 
est donc normal de retrouver des volumes conséquents transitant dans le réseau lors d’évènements 

pluvieux. Une partie de ces volumes est cependant évacuée vers un fossé par l’intermédiaire 

d’un déversoir d’orage. 

Après une période pluvieuse, on observe un ressuyage de l’ordre d’une journée ou deux (diminution 
progressive des débits. Ce phénomène est observable sur le début des enregistrements qui fait suite à 
une période pluvieuse de quelques jours. 
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8.1.2 Analyse de la pollution 

 

Le taux de raccordement en volume est de l’ordre de 32%. 

La charge de pollution mesurée est très inférieure à la charge théorique pour l’ensemble des 

paramètres. Pour exemple, les charges théoriques en DBO produites par jour par la fromagerie sont 
de l’ordre de 31 kg de DBO5/jour, l’analyse du prélèvement nous indique seulement 4,3 kg/jour. En 
terme d’équivalents habitants, la fromagerie représente 520 EH alors que l’on en mesure seulement 
entre 20 et 70 EH selon les paramètres. 

Rapport DCO/DBO de l’ordre de 1,9 (en moyenne de 2 à 2,5 pour un effluent domestique) 

La charge de pollution mesurée, représente environ 10 à 15 % de la pollution produite sur le 

bassin versant pour la DBO et la DCO. 

 

Conclusion : 

Pas d’apport d’eaux parasites dans ce secteur, par contre la pollution générée sur ce bassin 

versant n’arrive pas jusqu’au point de mesure installé. Il existe deux raisons à ce phénomène, 

soit les habitations ne sont pas raccordées au réseau ou alors il existe de nombreuses casses 

sur le réseau et les effluents s’exfiltrant ne rejoignent pas le point de mesure. 

 

 

8.2 SITE ENTREE STEP : 

8.2.1 Analyse des débits 

Temps sec 

 

Volume moyen mesuré inférieur aux données théoriques. En période de temps sec, nous 
obtenons des volumes moyen de 40 à 45 m

3
/jour en entrée STEP. Une précédente estimation (sur la 

base des consommations en eau) nous donnait 58 m
3
/jour. 

 

Présence peu importantes d’eaux claires parasites permanentes : de l’ordre de 0,7 à 1 m
3
/h. 

 

Temps de pluie 

 

En période pluvieuse, les débits collectés augmentent de manière importante. On aura observé 
une pointe de 85 m3/h dans la nuit du 04 au 05 novembre 2002. La présence du déversoir d’orage 
joue un rôle important sur les surcharges hydrauliques en délestant le réseau lors des pointes de 
débits. 
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8.2.2 Analyse de la pollution 

 

Le taux de raccordement en volume est de l’ordre de 75% et de l’ordre de 10 à 25% en charge de 
pollution (d’après la DCO et la DBO5). 

Rapport DCO/DBO de 4,7, donc particulièrement élevé pour ce type de commune. 

 

Les charges de pollution raccordées sont de l’ordre de 100 à 250 EH selon le paramètre analysé. Là 
encore, les charges sont beaucoup plus faibles puisque la fromagerie représente 520 EH théorique 
(sur la DBO) et la population raccordée sur le centre du village est estimée à 480 habitants. 

On retrouve donc là encore des charges de pollution collectées de l’ordre de 10 à 25 % par 

rapport à celles produites sur l’ensemble des habitants et des industriels raccordés. 

 

Conclusions : 

On observe une perte de pollution importante par rapport à celle générée par la commune. 

Les volumes d’eau parasite permanente sont faibles. Les raisons de ces dysfonctionnements 

sont identiques à celles évoquées pour le site de mesure précédent. 

 

 

 

9. CONCLUSIONS GENERALES 

 

D’après les observations faite sur les mesures nous pouvons conclure que les deux bassins 

versant suivis ne présentent pas beaucoup d’eau parasite permanente.  

L’essentiel de la pollution générée sur les bassins versant n’arrive pas à la station d’épuration 

communale. 

 

En conclusion :  

 

Il est indispensable de réaliser un passage caméra sur ces réseaux afin de s’assurer de l’état 

physique du collecteur et de connaître les zones d’infiltration concentrées ou diffuses 

responsables des pertes de pollution. 

Par contre il est indispensable de remplacer le collecteur depuis la fromagerie jusqu’au 

système de traitement car actuellement l’existant est en béton et ce matériau ne résiste pas 

longtemps aux effluents acide d’une fromagerie. 
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10. INSPECTIONS TELEVISEES 

 

A la suite des reconnaissances des réseaux, des mesures de débit et des différentes observations 
faites sur les réseaux, nous proposons un programme d’investigations complémentaires, à savoir : 

 Passage caméra des réseaux unitaires qui pourraient être conservés en l’état : 

10.1 CONTROLE CAMERA DES RESEAUX 

10.1.1 Objet 

Il a pour objet de localiser plus précisément les dysfonctionnements observés, soit lors des mesures, 
soit lors de la reconnaissance du réseau : eaux claires, état physique du collecteur, inversion de 
branchement. 

Il permet de proposer un programme précis de réhabilitation ou mise en conformité du réseau. 

Ce contrôle est réalisé à l’aide d’une caméra de type vidéo à objectif tournant à 360° munie de son 
propre équipement d’éclairage et montée sur chariot automoteur. Elle est pilotée à partir d’un pupitre 
de commande muni d’un écran de visualisation et d’instruments de contrôle et d’enregistrement. 

Ces contrôles ont été réalisé au cours du mois de novembre 2002 par la Société ACOTER selon le 
programme prévu. 

Linéaire inspecté : 822 ml en 32 tronçons 

10.1.2 Bilan des passage caméra 

L’ensemble du rapport caméra est joint au présent rapport. 

 

En conclusion, le canal en pierres sèches présente de nombreuses casses, fissurations, pour être 

réutilisé. Il est indispensable de réaliser un réseau d’eau usée strict depuis la fromagerie. Le 

canal sera conservé en pluvial. 

Le réseau DN1000 dans la partie aval du village présente de nombreuse fissures longitudinales 

quelques cassures ainsi qu’un radier bien érodé. Ce réseau pourra être conservé en pluvial et un 

réseau d’eau usée devra être créer en parallèle.  

Le réseau DN200 entre le déversoir d’orage et la STEP pourrait être conservé car son état est correct. 

Mais son matériau (amiante ciment) ne résistera pas longtemps aux effluents de fromagerie, c’est 

pourquoi il faudra également le remplacer par un collecteur en PVC . 

Les antennes récentes pourront être conservées en l’état. Les grilles de pluvial devront être 

déconnectées dans la mesure du possible. 

Ces différents dysfonctionnements confirment donc l’origine des pertes de pollution observées 

et mesurées lors de la campagne de mesure. 
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D. Etude de l’assainissement autonome 
 

11. OBJET DE CETTE ETUDE 

 

Dans le cadre d’un schéma directeur d’assainissement il est nécessaire d’étudier pour les habitations 
non raccordables, l’aptitude du sol en place à l’épuration d’effluents eaux usées domestiques . 

Il faut également s’intéresser à la topographie de chaque site, à la disponibilité et l’accessibilité des 
systèmes de traitement  

Enfin il faut connaître le type de traitement actuellement en place afin de vérifier s’il est conforme aux 
normes actuelles. 

De manière à répondre à l’ensemble de ces points nous avons réalisé des sondages pédologiques et 
test de percolation en fonction des types de sol observés. Nous avons  également visité chaque site 
pour apprécier la topographie et la disponibilité de terrain et enfin nous avons obtenu des informations 
sur les systèmes actuellement en place (informations présentées au paragraphe 2.3 phase 1). 

Grâce à l’ensemble de ses informations nous pouvons définir la filière de traitement à mettre en place 
au niveau des écarts. 

 

12. APTITUDE DE SOLS A L’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

(voir plan page suivante  pour la localisation des sondages) 

 

L’étude pédologique a été menée d’après : 

 La carte géologique du BRGM 

 L’étude de l’entreprise SOLETCO datant de 1996 

 L’expérience acquise d’après les nombreux sondages pédologiques déjà réalisés dans le 
secteur  

 

Les sondages permettent d’identifier la nature du sol, ainsi que l’épaisseur et la constitution de 

celui-ci en divers points de la commune. 

La campagne pédologique sur la commune de Guyans-Vennes a été réalisée au travers de treize 
sondages pédologiques, tous complétés par des tests de percolation selon la méthode de Porchet.  

De cette étude, ressort que, sur l’ensemble des sondages, nous rencontrons un seul type de sol 

uniquement. Il s’agit pour ce secteur de « sols bruns lessivés » que l’on rencontre dans des zones de 
dépressions (combes et dolines). Ce sont des sols caractéristiques d’une morphologie de plateau. 

 

Les valeurs de perméabilité rencontrées sont bonnes compte tenu de la présence du 

substratum calcaire à faible profondeur. 

Le critère défavorable sur la commune concerne donc la profondeur du substratum. La faible 

épaisseur de sols ne permet donc pas l’installation de systèmes épuratoires permettant la 

dispersion sur le sol en place. 
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En conclusion, une étude pédologique à la parcelle et notamment des tests de percolation, 

sont nécessaires avant d’entreprendre tout travaux concernant des systèmes d’assainissement 

individuels. Il apparaît cependant, que compte tenu de la faible épaisseur de sol, des systèmes 

utilisant le sol en place (type tranchées d’infiltration) ne sont pas réalisables alors que la mise 

en place de systèmes sur sol artificiel (type filtre à sable ou tertre d’infiltration) sera à 

recommander. 

 

 

13. CONTRAINTES DE L’HABITAT 

 

Pour les habitations actuellement non raccordées sur le réseau d’assainissement,  la réalisation de 
système autonome au niveau de chaque habitation est possible partout. 

Dans tous les cas le système d’assainissement sera accessible par un véhicule lourd pour son 
entretien. 

 

 

14. CONTRAINTES TOPOGRAPHIQUES 

 

Pour les habitations non raccordables, la pente locale est tout à fait compatible pour la mise en place 
d’un assainissement autonome. 

Il convient de savoir que la mise en œuvre d’un système d’assainissement individuel par épandage 
s’effectue dans des conditions difficiles pour des pentes de terrains > 10 %. 

 

15. CONCLUSIONS 

 

Au vu des caractéristiques suivantes, étudiées dans cette phase et dans la précédente, qui sont : 

 

Pour le milieu récepteur : 

 la géologie 

 la pédologie 

 les objectifs de qualité des cours d’eau 

 les zones de protection, les secteurs inondables... 
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Pour les contraintes d’habitat : 

 la topographie 

 la forme des parcelles 

 la surface disponible 

 la pente du terrain 

 la disposition du bâti. 

 

Nous pouvons conclure que pour les habitations non raccordables et les nouvelles 

constructions qui se trouverons en zone d’assainissement non collectif, notamment le 

lotissement de Grand Chaux, un dispositif sur sol artificiel de type filtre à sable ou tertre 

d’infiltration doit être mis en place. L’exutoire de ce système sera le milieu naturel. 

La conception des ouvrages d’assainissement autonome individuel ou regroupé respectera les 

préconisations fournies en annexe 3. 

La réglementation appliquée pour la commune en matière d’assainissement autonome sera 

celle proposée dans le règlement présenté en annexe 4. 
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E. Propositions d’Aménagements 
 Etablissement du schéma directeur d’assainissement 
 

16. PROPOSITIONS D’AMENAGEMENTS 

 

Compte tenu que toute le centre du village possède déjà un réseau d’assainissement structuré, 

il paraît judicieux de réhabiliter ce réseau pour les secteurs problématiques. 

Enfin nous proposons la mise en place de systèmes d’assainissement autonomes pour les 

nouvelles habitations situées dans les écarts de la commune. Les habitations actuelles 

conservent les installations présentes qui seront vidangées régulièrement. 

 

Les différents travaux proposés auront pour but : 

 poursuite de l’amélioration du taux de raccordement par extension des réseaux, 

 éviter les pertes de pollution, 

 élimination du maximum d’eau parasite transitant dans le réseau actuel afin de limiter les 
volumes arrivant sur le traitement (en période de pluie), 

 Contrôle des assainissements autonomes pour les habitations situées sur les écarts de la 
commune. 

 

Les propositions chiffrées des travaux à réaliser prennent en compte les points suivants. 

 

16.1 ADMINISTRATIF 

16.1.1 Subventions 

 

 Assainissement collectif 

 

 Pour la collecte : 45% du montant des travaux, subvention allouée par le conseil général 

Ce taux peut être amélioré de 3% dans le cas où la commune réalise une étude diagnostique 

préalable ce qui est le cas de Guyans-Vennes. 

 Pour le traitement : 75 % répartis en 35% + 3% par le Conseil Général 

  37 %  Agence de l'Eau  avec coût plafond 

 Pour le transport : 67 % répartis en 38% par le Conseil Général 

 29 %  Agence de l'Eau  avec coût plafond  
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 Assainissement autonome : 

 

L’obtention de subvention pour l’assainissement autonome est possible à condition que la 

commune prenne en charge la réalisation des travaux pour le compte des particulier et qu’une 

déclaration d’intérêt général justifiant la nécessité de réaliser ces travaux ait été prononcée. Si 

ces conditions sont réunies, la commune pourra alors bénéficier des aides suivantes : 

 Pour le traitement : subvention Conseil Général de 30% sans coût plafond et subvention 

Agence de l’Eau de 50% avec coût plafond. Les subventions sont basées sur le montant TTC 

des travaux. 

 

16.1.2 Exploitations 

 

Les coûts retenus pour l’entretien des installations sont : 

 

 Réseau : 

1% du montant des travaux, de frais annuels d’entretien et d’exploitation des réseaux 
d’assainissement dans le cas de réseau neuf. 

 

 Dispositif de traitement : 

Les frais annuels de gestion, d’entretien et d’exploitation sont de l’ordre de 30 € HT/EH/an pour 
station d’épuration de type boue activée. 

 

 Assainissement individuel : 

L'entretien des installations individuelles s'élève à environ 80 €/an par habitation. 

 

16.2 PHASAGE DES TRAVAUX 

 

Nous proposons une réhabilitation en plusieurs phases : 

 

Phase 1 : 

 

Pose d’un réseau d’eau usée depuis la fromagerie jusqu’à la STEP et reprise de tous les 
branchements le long du parcours. Les antennes latérales seront raccordées au réseau E.U avec un 
déversoir d’orage. Le canal en pierres et le DN1000 seront conservés en pluvial après rénovation de 
certains tronçons. 
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Phase 2 : 

 

Pose d’un réseau eau usée sur la partie haute du village pour éliminer les eaux parasites transitant 
dans le réseau actuel qui sera conservé en pluvial et reprise des branchements le long du parcours. 
Les deux antennes situées le plus à l’amont seront raccordées au réseau E.U avec un déversoir 
d’orage. 

 

Phase 3 : 

 

Pose d’un réseau d’eau usée dans le secteur de la mairie église et raccordement sur le réseau E.U de 
la rue principale. L’antenne plus récente de la partie haute sera raccordée à ce réseau avec un 
déversoir d’orage. 

 

Phase 4 : 

 

Réhabilitation des assainissements autonomes de tous les écarts sous maîtrise d’ouvrage communale 

avec déclaration d’intérêt général préalable. 

 

16.3 TABLEAUX DE CHIFFRAGE DES TRAVAUX 

 

Le tableau suivant présente les montants des différentes phases de travaux. Ces coûts tiennent 
compte des subventions allouées par le Conseil Général et l’Agence de l’Eau pour ce type de travaux. 

 

 Tableau chiffrage page suivante 

 

 

17. LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT RETENU 

 

La commune de Guyans-Vennes, après délibération du Conseil Municipal (voir annexe 5), a retenu le 
scénario proposé, à savoir :  

 Assainissement individuel à la parcelle pour les habitations non raccordables (notamment 

les écarts). 

 Assainissement collectif pour le village avec traitement au niveau de la station d’épuration 

existante. 

Le zonage défini, correspond à celui présenté sur le plan zonage d’assainissement ci joint. 

Sur cette carte est localisé le zonage d’assainissement collectif, le restant étant destiné à de 
l’assainissement individuel autonome. 
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collectif :

Caractéristiques Coût total Collecte Charge Remarques
Subv C.G 48% Subv C.G 38% subv A.EAU subv C.G 38% subv A.Eau communale

29% 37%
Phase 1 1 963 279 F 746 046 F 569 351 F 647 882 F

Réseau EU formagerie- STEP 299 300 € 113 734 € 86 797 € 98 769 € CP : 311 500 €
Réhabilitation 1 803 882 F 865 863 F 938 019 F
Réseau pluvial 275 000 € 132 000 € 143 000 €

Phase 2 1 119 719 F 537 465 F 582 254 €
Pose réseau de collecte 170 700 € 81 936 € 88 764 €

Phase 3 556 252 F 267 001 F 289 251 €
Pose réseau de collecte 84 800 € 40 704 € 44 096 €
TOTAL 5 443 131 F 1 670 329 F 746 046 F 569 351 F 0 F 0 F 2 457 405 F

829 800 € 254 640 € 113 734 € 86 797 € 0 € 0 € 374 629 €
Nota : Les taux de subvention Agence de l'Eau sont des estimations, ils devront être validés par l'Agence de l'Eau

Non Collectif :

Caractéristiques Coût total Collecte Reliquat Remarques
Subv C.G 48% Subv C.G 38% subv A.EAU subv C.G 30% subv A.Eau à financer

40% avec C.P 50% avec C.P
Réalisation de 60 
assainissements 2 814 056 F 844 217 F 1 407 028 F 562 811 F
individuels 429 000 € 128 700 € 214 500 € 85 800 €

TOTAL 2 814 056 F 844 217 F 1 407 028 F 562 811 F
429 000 € 128 700 € 214 500 € 85 800 €

Nota:Le chiffrage de l'assainissement non collectif n'est valable que si les travaux sont gérés sous maîtrise d'ouvrage communale et qu'une déclaration d'intérêt général 
préalable est réalisée.

GUYANS VENNES : SYNTHESE CHIFFRAGE DES PHASES  RESEAUX 

Transport Traitement

Transport Traitement

POYRY Besançon - novembre 2011 BF2078 rapport .doc
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17.1 INCIDENCE SUR LE PRIX DE L’EAU 

 

L’ensemble des travaux communaux à réaliser représente un coût important à la charge de la 
commune. 

Le financement de ce projet, réseau et traitement communal, peut être affecté à la consommation 
d’eau potable, ainsi nous déterminons l’incidence de l’investissement sur le m³ d’eau consommée 
d’après les hypothèses suivantes : 

 Coût de la totalité des travaux à la charge de la commune : 374 629 € (hors assainissement non 
collectif) 

 La commune emprunte la totalité. 

 Durée de l’emprunt : 20 ans. 

 Taux d’intérêt fixe : 5 %. 

 Consommation eau potable annuelle : 20 900 m³ 

 

L’incidence de cet investissement sur le m³ d’eau est d’environ 1,37 € 

 

 

17.2 REGLEMENTATION ET PRECONISATION DE L’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

 

En 1992, une nouvelle loi sur l'eau a été votée. Cette loi n° 92-3 du 03/01/92 chapitre II 
(Assainissement et Distribution d'eau) signale de nouvelles dispositions, dont l'article L33 (étoffé 
ultérieurement par l'arrêté du 6 mai 1996) : 

"Les communes peuvent décider de prendre en charge l'entretien des installations d'assainissement 
non collectif et instituer une redevance pour la rémunération de ce service." 

 

Si la commune ne choisit pas de réaliser les travaux pour le compte des particuliers (maître 

d’ouvrage délégué), les obligations du maire seront de vérifier que le système en place 

fonctionne bien et qu’il est entretenu régulièrement. Il devra également s’assurer que pour 

toute nouvelle construction les prescription techniques en matière d’assainissement et le 

règlement d’assainissement sont bien respectées. 

 

L'assainissement individuel fonctionne si et seulement si : 

 le dispositif d'assainissement est adapté au sol (d'où l'étude de sol au préalable), 

 la réalisation de ce dispositif est confiée à des entreprises expertes, 

 le dispositif fait l'objet d'un entretien régulier pour en assurer le bon fonctionnement et 

donc diminuer les nuisances à l'aide d'une convention d'entretien, de vidange par la 

commune ou par une entreprise. Cet entretien doit être effectué environ une fois tous les 

24 mois chez les particuliers et une fois par an en collectif. 
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Ce dernier point impose l'élimination des matières de vidange dans des conditions techniques et 
réglementaires conformes et donc l'existence d'un lieu où les matières de vidange sont transportées 
en vue de leur traitement (dépotage sur une station d'épuration adaptée pour ce genre d'opération). 

 

Le financement de l’assainissement autonome dépendra de la politique de la commune : 

 Si la commune se porte maître d’ouvrage, elle pourra bénéficier de subventions (Conseil 

Général 30% et 50% Agence de l’Eau avec coût plafond) dans la mesure où une déclaration 

d’intérêt général est prononcée. 

 Si la commune ne se porte pas maître d’ouvrage, le ou les particuliers auront à prendre en 

charge l’intégralité des frais occasionnés pour la réhabilitation de leur système 

d’assainissement.  

 

La commune de Guyans-Vennes s’engage à assurer le contrôle des installations d’assainissement 

autonome. 

 

La réglementation appliquée en matière d’assainissement non collectif se référencera au règlement 
présenté en annexe 4. 

 

 

17.3 DESCRIPTION ET REGLEMENTATION DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

Le projet comprend la réhabilitation des réseaux existants selon le programme défini précédemment et 
la poursuite de la collecte dans les zones définies sur la carte de zonage jointe à ce dossier. 

 

Pour chaque nouvelle construction, la commune devra s’assurer de la conformité des raccordements 
particuliers au réseau communal. 

 

La réglementation appliquée en matière d’assainissement collectif se référencera au règlement 
présenté annexe 6. 
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ANNEXE 1 
 

 

 

Enregistrement de débits – Site fromagerie 

 

Enregistrement débit – Site Entrée STEP 
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ANNEXE 2 
 

 

 

Résultats des prélèvements 
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ANNEXE 3 
 

 

 

Extraits du DTU 61.1 et préconisations de 
l’assainissement non collectif 
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ANNEXE 4 
 

 

 

Règlement de l’assainissement non collectif 
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ANNEXE 5 
 

 

 

Délibération du conseil municipal 
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ANNEXE 6 
 

 

 

Règlement assainissement collectif 






















